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MOUVEMENTS LOCAUX CADRES A et BMOUVEMENTS LOCAUX CADRES A et B
AU 1ER SEPTEMBRE 2018AU 1ER SEPTEMBRE 2018

                                                                  

La CGT Finances Publiques ne peut se satisfaire des mouvements de la catégorie B et A,
comme celle des C en mai, car le TAGERFIP (tableau des emplois) fait toujours apparaître
des vacants avant affectation des ALD.

Le département de l’Yonne a perdu 48 emplois en 4 ans, pour actuellement 459 emplois 
implantés.

Le Directeur a précisé que les emplois transférés lors des fermetures de postes ne seront 
pas supprimés (hormis pour les encadrants A ou A+) puisque fermetures et futures 
suppressions d’emplois sont au 01/01/2019. Mais rien est garanti pour les trésoreries 
accueillantes…

La CGT Finances Publiques a demandé la tenue de CAP locale en automne 2018 pour une 
affectation au 01/01/2019, ouverte à tous les agents du département et pas seulement aux 
agents concernés par des restructurations.

Le directeur y est favorable.

Pour l’élaboration des mouvements, les agents sont classés par RAN et mission/structure et 
par ancienneté administrative, puis affectés en fonction des postes vacants (ou se libérant).

Il faut donc demander les postes par ordre décroissant de préférence, et non par vacance 
d’emploi, car des postes peuvent se libérer lors de l’élaboration du mouvement.

De plus, il ne faut pas se limiter à un ou deux choix car si ces postes ne sont pas vacants (ou
pris par un agent plus ancien), l’agent ne se verra affecté qu’à l’issue du mouvement sur les 
postes restants vacants, après affectation de tous les agents, même les plus jeunes 
(administrativement parlant).

CAPL 2
A l’ordre du jour :

- Approbation du précédent PV
- Mouvement local de mutation au 1er sept. 2018
- Questions diverses

Vous trouverez la liminaire commune aux 2 CAPL sur notre site local
:   http://www.financespubliques.cgt.fr/89/

http://www.financespubliques.cgt.fr/89/


MOUVEMENT LOCAL DE MUTATIONMOUVEMENT LOCAL DE MUTATION

Les affectations à l'issue du projet sont donc les suivantes :  

RAN D'AUXERRERAN D'AUXERRE

TCHISSAMBO Laurence : SIP Auxerre
FURNO Sylvie : PCRP
RAGE Anthony : SIP Auxerre
LADAME Alain : SIE Auxerre
BERGOUGNOUX Karen : SIE Auxerre
POITOUT Isabelle : Paierie
POITOUT Eddy : trésorerie de Vermenton
NONOTTE Sabrina : Trésorerie de Tonnerre
VENON Céline : trésorerie de Chablis

Postes vacants sur la RAN : 1 Saint Florentin
2 SPFE

RAN DE SENSRAN DE SENS

SALLIN Nadine :  SPF Joigny (détachée sur la Trésorerie de Villeneuve sur Yonne jusque sa
fermeture)

Postes vacants sur la RAN : 1 trésorerie de Villeneuve sur Yonne
1 trésorerie Migennes.

Un vote global a été prononcé :

La CGT Finances Publiques et Solidaires Finances Publiques ont voté contre, car il reste des
postes vacants à l’issue du mouvement.
FO s’est abstenu.

CAPL 1   (Inspecteurs)
A l’ordre du jour :

- Mouvement local de mutation au 1er sept. 2018
- Questions diverses

Vous  trouverez  la  liminaire  commune  aux  2  CAPL  sur  notre  site  local  :
http://www.financespubliques.cgt.fr/89/

http://www.financespubliques.cgt.fr/89/


MOUVEMENT LOCAL DE MUTATIONMOUVEMENT LOCAL DE MUTATION

L’Administration n’a pas affecté les agents en fonction de l’ordre de leur  vœu et  des places
vacantes. Ainsi, le poste d’Auxerre Municipale reste vacant alors qu’il avait été demandé en 3 ième

vœu et  que le  collègue n’obtient  que son 5ième.  L’Administration  fait  valoir  la  nécessité  de
service.

Les  craintes  de  la  CGT Finances  Publiques  sur  la  mise  en  place  d’une  seule  RAN sur  le
département sont donc fondées, puisque l’Administration pourra ainsi faire ce qu’elle veut, en
prétextant la nécessité de service quand elle le souhaitera au mépris de toute règle.

Ainsi, lorsque 2 agents demanderont le même poste, nul doute que celui qui connaîtra déjà le
métier sera privilégié, ou bien, si son départ fragilise son ancien service, il y sera maintenu pour
nécessité de service !!!

Il faut bien remettre tout cela dans le contexte actuel de suppressions d’emplois mais surtout de
postes vacants !! Les règles de mutation se feront donc bien au bon vouloir du Directeur, sans
règle précise…

En CAPL 2, un contrôleur s’est vu affecté sur une poste non demandé (car ses vœux étaient
limités et ne balayaient pas toutes les structures), à l’issue de l’affectation de toutes les autres
affectations. Et en CAPL 1 , un inspecteur s’est vu affecté sur son 5 ième vœu, alors que sur le
3ième vœu le poste était vacant, par nécessité de service mais aussi parce qu’il avait mis cette
résidence sur sa liste de vœu.
Donc d’un côté, on ne liste pas tout, et on se retrouve affecté à l’issu du mouvement sur un vœu
non mentionné. D’un autre, on liste tous les vœux dans un ordre décroissant (qui précise bien ce
que l’on souhaite de préférence) et on se voit affecté sur son 5 ième vœu, avec l’administration qui
précise qu’il a eu ce qu’il demandait puisqu’il l’avait marqué !!!

C’est de la mauvaise fois qui illustre bien comment agira l’Administration lorsqu’il n’y aura plus
qu’une seule RAN !!

RAN D'AUXERRERAN D'AUXERRE

ANDRE Marlène : Auxerre Municipale (détachée Direction)
LANGLET Benoit : Tréso de Tonnerre
BOUCHAULT Josiane  PRS
LEMEE Sylvain : PCE
LHAUMET Amandine : PCE

Postes vacants sur la RAN : 1 tréso d’Auxerre 
1 tréso de St Fargeau 
1 SIP Auxerre 

 

RAN DE SENSRAN DE SENS

 Aucune arrivée 

 Postes vacants sur la RAN : 1 tréso de Joigny

Le mouvement A ne répond toujours pas à nos attentes. A l'issue du mouvement, les inspecteurs
fait toujours apparaître  4 postes vacants avant affectation des ALD.

La CGT Finances Publiques  a voté  CONTRE  au regard des vacances d'emplois, ainsi que
Solidaires et FO.



  
AFFECTATION DES ALDAFFECTATION DES ALD

Il est à déplorer que ce n’est qu’en cours de séance qu’a été communiquée la liste suivante des 
affectations  des ALD et détachements.

Auxerre
ARTOUCHENKO Sarah (A) ALD Auxerre PCE Auxerre
JEANNEST Julian (A) ALD Auxerre Direction
GUILLON Nicolas (A) ALD Auxerre Tréso Auxerre
PICARD Bruno DDFIP 89 A la dispo du syndicat
PETIT Marie-Christine (A) ALD 89 PCE Sens
PEPIN Wendy (A) ALD 89 Direction RH
DOLVECK Nathalie (B) ALD Auxerre SIP Auxerre
APPATORE Nicoletta (B) ALD Auxerre Tréso St Fargeau
RAPEAU Arnaud (B) ALD Auxerre Direction
BAUDELOT Yohan (B) ALD Auxerre Tréso Auxerre
SAMYN Catherine (B) ALD Sens Sens
CANRY Alexandra (C) ALD Sens SIP Sens
COI Océane (C) ALD Auxerre SPFEnregistrement
DAHMANI Chafique ALD Auxerre Paierie
DIVOUX Vanessa (C) ALD Auxerre Tréso St Florentin
DURET Jean-François (C) ALD Auxerre SIE Auxerre
FABRE Florentin (C) ALD Sens SIE Sens
GARNIER Alexandre (C) ALD Auxerre Trés Avallon
HOUIYATE Youcef (C) ALD 89 PRS
LATRIVE Frédéric (C) ALD Auxerre SIP Auxerre
MACHEFER Pauline (C) ALD Auxerre Direction
MAUVAIS Marina (C) ALD Sens Tréso de Pont sur Yonne
MENCH Florian (C) ALD Auxerre Trés de Chablis
MONET Pierre-Maxence (C) ALD Auxerre DIR
POTHIN Odile (C) ALD Auxerre Trés Vermenton
PIERRE David (C) ALD Auxerre SIE Auxerre
VEYSSIERE Aurélie (C) ALD Auxerre SIE Auxerre
RAMANANTSOA Christian (C) ALD 89 Trés Auxerre
ROUSSEAU Séverine (C) ALD 89 Tréso de Migennes
SECKAR Aurélien (C) ALD Auxerre Très Tonnerre
SIMON Gaelle (C) ALD Auxerre DIR
DE ROOSTER Hélène (C) ALD Auxerre Tréso Auxerre EH
LAINELLE Antoine (C) ALD St Fargeau Tréso St Fargeau
OMGBA OBONO Prudence (C) ALD Auxerre Tréso Auxerre
PINEAU Sandrine (C) ALD Chablis Tréso Chablis
REMY Florian (C) ALD Tonnerre Tréso Tonnerre
RENAUD FALGON Margaux (C) ALD Auxerre Paierie

DETACHEMENTS

BLIN Eva (B) DIR Tréso St Florentin

HUBERT Christelle (B) DIR Tréso Auxerre EH

TRABAUD Jean Jacques (B) Paierie Tréso Toucy



VESSAYRE Ingrid (B) Vermenton SIP Auxerre

SALLIN Nadine (B) SPF Joigny Tréso Villeneuve sur Yonne

GARNAULT Livia (A) PCE Auxerre SIE Auxerre

MANIN Catherine (A) BDV SIP Auxerre

MESSAGE Christelle (A) DIR Tréso Auxerre

 Les élus CGT en CAPL n° 1

Caroline GERMAIN- Yannick BAUMONT

Les élues CGT en CAPL n° 2

Maryline MAUFFRE – Sandrine CAVELIER

Caroline GERMAIN (expert)
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